


Pour le conseil de soir, vous étudierez la convention de coordination communale des forces de police, 
police municipale et gendarmerie. 
La gendarmerie et la police municipale n'ont pas les mêmes compétences mais elles se complètent 
La convention communale de coordination des forces de police municipale et de la gendarmerie a été 
préalablement approuvée par le Major de la gendarmerie. 

Cette convention permet d'avoir une coopération active entre la gendarmerie et la police municipale, il y 

a un partenariat au niveau des armes, des interventions. Cette convention est établie par l'Etat. 
Une demande d'armement est mise en place, un armement de catégorie D. Ce point sera étudié à l'ordre 
du jour.» 

Monsieur le Maire invite Monsieur SALVAN à présenter la convention de coordination communale de 
police municipale. 

Monsieur SALVAN précise qu'il y a 22 articles. 
L'article 1 er énonce les missions principales. 

PREND ACTE DU DEPART de M. Jean BLEIN à 19h57. 

Soit 33 présents, 9 pouvoirs. 

Monsieur SALVAN demande aux conseillers s'ils ont d'autres lieux à lister pour une surveillance 
particulière si tel est le cas, ils peuvent lui transmettre les informations à intégrer dans la convention. 

Il précise qu'il a un droit de regard sur les foires, marchés, fêtes et manifestations à titre non principal. 
Une fiche pour la gendarmerie est d'ailleurs obligatoire pour tous ces évènements. 
La nouveauté de la convention est qu'une réunion bimensuelle a lieu entre le Maire, la police municipale 
et la gendarmerie pour faire un bilan des actions effectuées. 
Monsieur SALVAN présente les armes de catégorie D: tonfa, matraque télescopique, bombe 
lacrymogène, ces armes sont dissuasives, il ne s'agit pas d'armes à feu. Elles permettent au policier 

municipal de se défendre en cas d'atteinte à sa personne ou en cas de conflit... 

Les moyens mis à la disposition de la police municipale sont listés : un véhicule, un armement de 
catégorie D. Il y aura également une convention d'armement où le Maire justifie l'armement du policier 
municipal. 

Monsieur EMIN Philippe remercie Monsieur SALVAN Guilhem pour sa présentation et la maîtrise de sa 
fonction. Guilhem SALVAN est actuellement très impliqué sur la commune mais il n'a pas encore eu 

l'occasion de se présenter à tous les acteurs, commerces, associations ... etc. 
Monsieur EMIN lui souhaite d'exercer au maximum sa fonction dans le respect et dans la médiation. 
Il lui souhaite la bienvenue sur la commune de Plateau d'Hauteville. 

Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, survenus depuis le 
dernier Conseil Municipal du 24 avril 2019 : 
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Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 

SOUHAITE la bienvenue aux nouveau-nés et TRANSMET ses félicitations aux parents. 
ADRESSE tous ses vœux de bonheur aux mariés. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en exprimant toute sa 
sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 
L'ensemble du Conseil Municipal observe une minute de silence en hommage aux défunts de la 
commune. 

Monsieur le Maire demande si le conseil municipal souhaite émettre des remarques sur le procès-verbal 
du conseil municipal du 29 mai 2019. 
Les conseillers municipaux n'émettent pas de remarque particulière sur le contenu du procès-verbal du 
conseil municipal précédent. 

Monsieur Didier BOURGEAIS fait part à Monsieur le Maire de l'annulation du point 4.2.2 de l'ordre du jour 
de la présente séance qui concernait le projet de vente d'une parcelle de terrain communal situé Avenue 
de Bourg. 
L'acheteur potentiel ayant fait savoir après l'envoi du conseil de ce jour qu'il ne souhaitait plus faire 
l'acquisition du bien. 

Monsieur le Maire fait part également du rajout d'un point supplémentaire dans l'ordre du jour, en 
questions diverses seront étudiés les comptes rendus des conseils d'écoles. 

PREND CONNAISSANCE sur lecture de Monsieur Daniel BARBARIN conseiller municipal du compte 
rendu de la commission Agriculture, Forêts, Environnement en date du 13 juin 2019, envoyé par courrier 
électronique à l'ensemble des conseillers municipaux le 26 juin 2019. 

Monsieur Daniel BARBARIN présente les résultats de la vente du 26 juin 2019 à CHATEAU GAILLARD. La 
commune est à environ -15% des estimations pour la vente des bois et palettes, environ à -40% pour la 
charpente. 
A Hostiaz, la parcelle 4 estimée à 16 483 € fait l'objet d'un invendu. A Vaux-Saint-Sulpice, la parcelle 1 
estimée à 11 938 € fait également l'objet d'un invendu. A Thézillieu, la forêt sectionnale des trois hameaux 
a également une parcelle invendue estimée à 3 975 €. 
Au sujet des chablis, en ce qui concerne Cormaranche-en-Bugey, 230 m3 de bois ont été vendus pour un 
montant de 7 000 euros net en cours de reversement. Une vente de 730 m3 a été établie à la scierie 
DUCRET, la commune peut estimer à 16 000 € la vente mais le cubage n'étant pas encore contrôlé par la 
scierie, il n'est pas possible dans l'immédiat de donner de chiffre définitif. Il reste environ 800 m3 à 
exploiter à Cormaranche-en-Bugey. A ce jour, 400 m3 environ de bois. en bordure de route restent à 
exploiter. 

PREND ACTE DE l'arrivée de Madame Nelly PALAZZI-ZANI à 20h18. 

Soit 34 présents, 9 pouvoirs. 

Monsieur EMIN fait part qu'environ 90 000 euros de recettes sont d'ores et déjà réalisées. 187 000 euros 
étaient inscrits au budget prévisionnel, les 2 500 m3 de bois de chablis étant déjà recensés devraient 
générer une recette complémentaire mais viendront obérer les futurs prélèvements communaux en bois 
vert donc les recettes des années à venir. 
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